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Le Projet éducatif territorial, c’est quoi ? 

 

C’est un projet conçu dans l’intérêt de l’enfant, qui permet à l’ensemble des acteurs éducatifs de 

coordonner leurs actions de manière à respecter au mieux les rythmes, les besoins et les aspirations de 

chaque enfant. Il s'appuie sur la politique éducative de la ville et la renforce. Il doit favoriser l'élaboration 

d'une offre d'activités périscolaires, voire extrascolaires, dans l'intérêt de l'enfant, et en conséquence 

avec les projets d'école. 

Il vise à mobiliser toutes les ressources d’un territoire et garantir la continuité éducative afin de : 

– Faciliter la réussite éducative et la lutte contre les inégalités, 

– Proposer dans une recherche de cohérence, une nouvelle offre périscolaire (voire extrascolaire) 

et/ou adapter l’offre existante, 

– Rendre accessibles les activités éducatives à tous les enfants d’un territoire, en mutualisant les 

compétences des acteurs locaux au bénéfice de l’enfant. 

 

 

Depuis 2015 la commune a mis en place un PEDT, renouvelé tous les trois ans, conçu de façon concertée 

et partenariale avec les groupes scolaires maternelle et élémentaire et les services jeunesse. 

En 2023, un nouveau projet a été mis en place, après validation par les différents partenaires (CAF, 

Education Nationale, Etat).  

Les orientations étaient : 

- Des études surveillées pour les élèves dès le CP,  

- Des jardins en maternelle  

- La pérennisation des journées “ A l'école sans voiture“  

 

 

Aujourd’hui, le nouveau PEDT, conçu pour 3 ans, s'inscrit dans la continuité des premiers en se 

concentrant sur 4 projets dont les différents partenaires s'engagent à mettre en œuvre : 

– La pérennisation des journées “ A l'école sans voiture“ et plus largement la promotion des 

mobilités douces 

– La valorisation de la diversité par les langues parlées et écrites 

– Le respect de l’environnement par des projets de diminution et valorisation des déchets, anti-

gaspillage alimentaire etc 

– La connaissance du territoire 

 

 

Autant d’ambitions de la municipalité, pour répondre aux attentes et aux besoins des enfants et de leurs 

familles. 

Notre volonté est d’offrir à chacun un parcours pédagogique cohérent, riche et valorisant. 
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Circulaire n° 2014-184 du 19-12-2014  

« Le projet éducatif territorial (PEDT), mentionné à l'article L. 551-1 du Code de l'éducation, formalise une 

démarche permettant aux collectivités territoriales volontaires de proposer à chaque enfant un 

parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l'école, organisant ainsi, dans le 

respect des compétences de chacun, la complémentarité des temps éducatifs.  

Ce projet relève, à l'initiative de la collectivité territoriale compétente, d'une démarche partenariale 

avec les services de l'État concernés et l'ensemble des acteurs éducatifs locaux. À l'occasion de la 

nouvelle organisation du temps scolaire qui s'est généralisée dans les écoles primaires depuis la rentrée 

2014, cette démarche doit favoriser l'élaboration d'une offre nouvelle d'activités périscolaires, voire 

extrascolaires, ou permettre une meilleure mise en cohérence de l'offre existante, dans l'intérêt de 

l'enfant.  

 

Le PEDT est un instrument souple et adaptable à toutes les réalités locales. Il s'appuie sur les activités 

déjà mises en place par les communes ou EPCI, ainsi que sur d'autres offres existantes dans les territoires. 

Il permet de faire converger les contributions de chacun des acteurs du territoire au service de la 

complémentarité et de la continuité entre le temps scolaire et le temps périscolaire, dans l'intérêt de 

l'enfant.  

Il permet l'installation, à l'initiative des élus, d'un partenariat associant tous les acteurs pour en suivre et 

en évaluer la mise en œuvre dans le temps. Les services de l'État accompagnent en tant que de besoin 

l'élaboration des PEDT par les communes et EPCI compétents et favorisent leur signature en apportant 

une expertise technique et des conseils. Ils mobilisent les associations aptes à proposer un appui 

méthodologique. Ils participent au repérage et à la mutualisation des bonnes pratiques afin d'apporter 

aux communes, et en particulier aux petites communes et communes rurales, des exemples de solutions 

concrètes pour faciliter l'élaboration des PEDT et la mise en place d'activités périscolaires contribuant à 

une politique locale de réussite éducative.  

Pour favoriser la généralisation des PEDT et afin de mettre à disposition des communes une aide 

méthodologique et des outils visant à faciliter l'élaboration des PEDT, une banque de ressources en ligne 

Préambule - Le Projet éducatif territorial, 

qu’est-ce que c’est ? 

Les objectifs et les principes 
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est constituée par les ministères chargés de l'éducation nationale et de la jeunesse. Elle sera 

régulièrement enrichie.  

 Le PEDT, qui relève de l'initiative de la commune ou de l'EPCI compétent, est un cadre partenarial 

matérialisé par une convention. Il prévoit prioritairement, mais non exclusivement, des activités 

proposées pendant le temps périscolaire aux jeunes scolarisés dans les écoles primaires du territoire 

concerné. Ce temps est lié aux horaires de début et de fin de l'école, ainsi qu'à l'horaire de la pause 

méridienne, arrêtés par l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation 

nationale (IA-Dasen) en application des articles D. 521-10 à D. 521-13 du code de l'éducation modifiés 

par le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles 

maternelles et élémentaires. Il permet d'identifier l'offre d'activités périscolaires existantes et de la 

formaliser au sein d'un projet éducatif qui propose, à tous les enfants, des activités qui peuvent être 

organisées dans le cadre d'un accueil non déclaré, de type espace ludique surveillé ou garderie, ou 

dans le cadre d'un accueil collectif de mineurs (ACM) déclaré auprès des services de la DRAJES 

conformément à la règlementation rappelée au paragraphe II ci-dessous. La liste des activités 

organisées dans ce cadre est annexée à la convention. Quel que soit le mode d'accueil retenu, la mise 

en œuvre d'un PEDT peut servir d'appui à une démarche de professionnalisation des intervenants 

rémunérés et de formation des bénévoles.  

L'élaboration et la mise en œuvre du PEDT sont suivies par un comité de pilotage local mis en place par 

la collectivité à son initiative. Durant la phase d'élaboration, les services de l'État (DDCS/PP et DSDEN) 

assurent un accompagnement et un conseil. Dans le cadre du PEDT, les signataires devront s'accorder 

sur la nature des activités, choisir leurs modalités d'organisation et s'assurer qu'elles sont adaptées aux 

mineurs auxquels elles s'adressent. Conformément aux dispositions du II de l'article 1er du décret n°2013-

707 du 2 août 2013, que les activités du PEDT relèvent ou non d'un accueil déclaré, les services de l'État 

s'assurent, préalablement à la signature de la convention et en tenant compte des circonstances 

locales, que l'organisation retenue pour l'accueil des enfants permet de garantir leur sécurité, la qualité 

éducative des activités et leur cohérence avec les objectifs poursuivis par le service public de 

l'éducation.  

La convention de PEDT est signée par le maire (ou le président de l'EPCI compétent), le préfet et l'IA-

Dasen. Le directeur de la Caisse d'allocations familiales (Caf) et, le cas échéant, le directeur de la 

Mutualité sociale agricole (MSA) sont obligatoirement signataires de cette convention lorsque le PEDT 

prévoit des accueils de loisirs déclarés éligibles aux aides et prestations de la branche famille, précisées 

par le paragraphe IV ci-dessous. Les autres partenaires engagés dans le PEDT, en particulier d'autres 

collectivités territoriales et des associations, peuvent être signataires de cette convention. La liste des 

communes et EPCI signataires d'un PEDT fait l'objet d'un arrêté préfectoral publié au recueil des actes 

administratifs. Une copie de cet arrêté est adressée pour information aux administrations centrales 

compétentes (Dgesco et DJEPVA). »  

Cf Bulletin officiel de l’éducation nationale de la jeunesse et des sports 
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Commune : Valleiry 74520 Haute-Savoie 

 

Liste des école(s) : Groupe scolaire (maternelle) Les Primevères / Groupe scolaire (élémentaire) Les 

Primevères 

 

Nombre d'élèves : 603 

 

Elèves de En public  dont en situation de 

handicap 

Moins de 6 ans 198 2 

6 ans et plus 405 8 

Total 603 10 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

Valleiry est une commune frontalière à la Suisse, un nombre important d’habitants travaille dans un autre 

pays que celui de leur résidence principale. C’est un bourg encore rural connaissant une augmentation 

de population importante depuis 2000, l’attrait du travail frontalier contribuant à cette croissance, ainsi 

que le confort de vie d’une zone calme mais, pour autant, bien située tant pour les transports que pour 

les commodités à proximité. 

 

 

 

 
 

- La commune est divisée en deux parties, chacune d’un côté de la voie ferrée qui instaure une 

délimitation naturelle. Une réflexion est en cours pour construire un passage souterrain pour les 

piétons et modes doux afin d’améliorer la circulation. 

 

- Les groupes scolaires sont importants proportionnellement à la taille de la commune, ils sont tous 

les deux au même endroit, ce qui engendre un flux conséquent de personnes aux horaires 

1. Territoire et public concernés 

 

2. Etat des lieux 

Spécificité territoriale  

 

Contraintes territoriales  
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d’arrivées et de départs des élèves. Une rue à double sens, dotée d’un parking jouxtant la gare 

ferroviaire borde les écoles. Des problématiques de stationnements et de trafic sont récurrentes. 

La stagnation des parents d’élèves devant le groupe scolaire est aussi une contrainte 

engendrant des préoccupations, notamment par rapport à Vigipirate. Des horaires d’arrivée et 

de départ décalés sont instaurés (CM1 et CM2 décalés de 10min par rapport aux autres niveaux). 

La création d’une nouvelle école maternelle de l’autre côté de la voie ferrée afin de disperser 

le flux est en cours. 

 

- Une importante disparité de revenus est notable, due notamment à la proximité de la Suisse et 

des salaires plus élevés pratiqués. 

 

 

 

 
 

Horaires scolaires : 8h30 – 11h30 / 13h30 – 16h30 – CM 8h40 – 11h40 / 13h40 – 16h40 

 

 

 

 
 

- Bibliothèque municipale travaillant en réseau avec d’autres bibliothèques de Haute-Savoie, 

ayant une section jeunesse allant de la petite enfance à l’adolescence. Bibliothèque partenaire 

des crèches et du relais d’assistantes maternelles (RAM) de la commune, interventions 

périodiques du responsable pour la toute petite enfance et le jeune enfant. Interventions 

hebdomadaires du bibliothécaire à la garderie périscolaire (lectures et ateliers). Accueil des 

classes volontaires de l’école de Valleiry au sein de la bibliothèque. 

 

- Associations sportives et culturelles accueillant du public enfant et adolescent :  

ESV Foot  

Alliance genevois Judo 

La boule Valleiryenne (boule lyonnaise)  

La pétanque Valleiryenne 

ALPESAQIFA (lien social jeunes)  

Les flèches du Vuache (tir à l’arc)  

MJC du Vuache (loisirs, culture, sport) 

Tennis club  

Vélo Vuache 

 

- Association des parents d’élèves (APE) apportant son soutien à l’école, tant financier qu’humain. 

Propositions périodiques d’événements, de loisirs et de journées conviviales. 

 

- Valleiry faisant partie de la communauté de communes du genevois (CCG), des infrastructures 

sont mutualisées afin de faire profiter les enfants du territoire de commodités tant pour les loisirs 

que pour l’éducation. Un gymnase se trouve sur la commune, l’apprentissage à la natation 

s’effectue dans une piscine du territoire avec un partenariat de la CCG etc. 

 

Horaires 

Atouts de ce territoire 
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- Locaux à disposition : Les élèves des groupes scolaires ont accès à une salle d’expression en 

élémentaire, une salle de motricité en maternelle, une bibliothèque interne à l’école, une salle 

informatique, une salle polyvalente équipée son et lumières, un dojo, plusieurs salles hors école. 

 

- Conseil Municipal des Enfants (CME) : Composé de 12 enfants de CM1 et CM2, respectant la 

parité, élus pour 2 ans par les élèves du groupe scolaire. Le CME met en avant des valeurs 

citoyennes, environnementales, culturelles…avec des actions concrètes au profit des enfants de 

la commune et des citoyens en général. Quelques exemples non exhaustifs : journées sans 

voiture à l’école, cinéma de plein air, participation aux cérémonies commémoratives, nettoyage 

de la commune, mise en place de jeux dans l’espace public etc 

 

- Espaces naturels, végétation, ruralité : La commune de Valleiry conserve ses avantages liés à la 

nature et met en valeur ceux-ci. De grands espaces, du silence, une faune et une flore denses, 

de multiples possibilités de loisirs, de quiétude, de jeux, de sport et santé s’offrent à la population. 

Parcs et espaces verts (jeux, parcours de santé, terrains de sport) 

Via Rhona 

Espaces naturels (Vuache, forêts, Repentance…) 

 

 

 

 

 
 

Structures/ activités Périscolaire 
Extrascolaire (vacances 

scolaires) 

Accueil de loisirs déclaré  x 

Garderie x  

Associations culturelles x x 

Bibliothèque x x 

Associations sportives x x 

Liens intergénérationnels En cours de mise en place x 

 

 

 

 

 

 
 

En moyenne par jour : 

 

 Moins de 6 ans 6 ans et plus 

 Nombre Part de 

l’effectif 

total 

Nombre Part de 

l’effectif 

total 

Matin (7h15 – 8h30) 20 9.26 % 35 8.82 % 

Midi (11h30 - 13h40) 105 53.03 % 230 56.79 % 

Soir (16h30 – 18h30) 35 16.20 % 60 15.11 % 

 

 

 

Activités périscolaires et extrascolaires déjà existantes  

Nombre d'enfants faisant déjà l'objet 

d'une prise en charge collective 
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. Besoins exprimés à l'issue d'une concertation entre les intéressés 

 

Par les enseignants :  

- Journées sans voiture à pérenniser 

- Coéducation avec le « Café des parents » 

 

Par le personnel animation :  

- Activités périscolaires avec des intervenants ; lecture, musique, autres 

- Activités hebdomadaires avec les associations  

- Être intégré aux réunions concernant le GEVA-sco  

- Apprendre à être plus respectueux envers les jeux en créant des jeux en bois 

 

Par la collectivité territoriale :  

- Liens intergénérationnels à mettre en œuvre (papillon d’or avec le périscolaire, fifty sixty avec 

l’animation 

- Être cohérent avec le projet d’école pour faire le lien avec les services 

- La pérennisation des journées “ A l'école sans voiture“ et plus largement la promotion des 

mobilités douces (projet avec la SNCF) 

- La valorisation de la diversité par les langues parlées et écrites 

- Le respect de l’environnement par des projets de diminution et valorisation des déchets, anti-

gaspillage alimentaire, ma p’tite planète etc 

- La connaissance du territoire 

 

 

 

 

 
 

 

Local Distance / école Disponibilité Remarques 

Périscolaires 

élémentaires 

Dans l’enceinte 

de 

l’établissement 

ou accolés 

OK  

Périscolaire 

maternelle 

OK  

Salle d’expression OK  

Salle de motricité OK  

BCD OK  Sauf si réunion enseignants 

 

Tous les locaux sont disponibles et aménagés pour l’accueil d’enfants durant le temps scolaire et 

périscolaire. Certains pour des temps calmes, des installations de bureaux, la prise de goûters, certains 

plus adaptés à des activités physiques, des jeux, de la motricité. 

 

 

 

 

Locaux et matériel mobilisables 

pour les activités périscolaires  
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Collaborer de manière constructive entre les différents acteurs pour le développement de 

l’enfant, son éducation, son bien-être, son intégration dans la vie sociale. 

 

Assurer la coordination des actions et le respect des valeurs communes entre l’école, la garderie 

périscolaire, la collectivité territoriale et le milieu associatif concerné. 

 

Offrir à chaque enfant un parcours éducatif de qualité. 

Proposer un accueil périscolaire bienveillant, dans les valeurs portées par l’éducation nationale 

et le service public. 

 

Créer des liens intergénérationnels pour échanger et découvrir d’autres façons de penser et de 

vivre. 

 

Développer une conscience citoyenne et écologique chez les enfants. 

 

Développer un état d’esprit ouvert aux autres cultures avec la découverte des pays, leurs 

langues, leurs cultures, leurs gastronomies etc 

 

Initier les enfants à la culture ; aux œuvres de l’esprit, à la curiosité, à la nouveauté. 

 

Faire (re)découvrir aux enfants leur territoire (espaces naturels, traditions, cultures) 

 

Proposer des activités durant les périodes de vacances. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Finalités du projet éducatif territorial 

partagé par l'ensemble des partenaires 

Objectifs généraux 
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Objectifs Mise en place Indicateurs d’évaluation 

Collaborer de manière 

constructive entre les 

différents acteurs pour le 

développement de 

l’enfant, son éducation, 

son bien-être, son 

intégration dans la vie 

sociale 

 

Produire un projet éducatif territorial 

cohérent pour tous, respecter les 

engagements prévus 

Relire plusieurs fois dans 

l’année le projet afin de voir 

ce qui est fait et ce qui ne 

l’est pas. Des réunions de 

pôle sont organisées une ou 

deux fois par mois pour se 

concerter. Questions et 

projets sont concertés avant 

chaque conseil d’école afin 

d’aller dans le même sens et 

de répondre de manière unie 

aux parents d’élèves 

Assurer la coordination des 

actions et le respect des 

valeurs communes entre 

l’école, l’accueil 

périscolaire, la collectivité 

territoriale et le milieu 

associatif concerné. 

 

Maintenir des liens récurrents entre les 

différents acteurs. 

Procéder à des remises en question, 

des propositions nouvelles, notifier les 

problématiques afin d’avancer 

ensemble. 

Respecter les valeurs de la République, 

la laïcité, la citoyenneté, les droits de 

l’enfant. 

Echanger lors des commissions 

éducation et transmettre les 

informations aux différents acteurs. 

Formation à la laïcité faite 

par tous les fonctionnaires. 

Règlement concerté entre 

l’école et les services 

notamment concernant les 

valeurs transmises à l’enfant. 

PPMS unifié mis en place 

conjointement entre les 

écoles et la commune 

Offrir à chaque enfant un 

parcours éducatif de 

qualité 

Proposer un enseignement de qualité, 

veiller à la sécurité et au bien-être de 

l’enfant grâce à l’encadrement 

(Enseignants, ATSEM, animateurs 

qualifiés, expérimentés). 

Taux d’encadrement 

respectés, aide à la 

formation des animateurs 

pour qu’ils soient diplômés, 

formations proposées par la 

commune aux agents afin 

d’acquérir des 

compétences, formation 

PSC1 offerte aux enseignants 

par la commune. 

Proposer un accueil 

périscolaire bienveillant, 

dans les valeurs portées 

par l’éducation nationale 

et le service public. 

 

Transmettre les mêmes valeurs durant 

le temps périscolaire que durant le 

temps scolaire en proposant des 

activités en lien avec le programme 

éducatif, en discutant des sujets de 

société, environnementaux etc. 

Respecter et mettre en avant les 

valeurs du service public ; intérêt 

général, continuité du service, égalité 

de traitement et neutralité. 

 

Charte signée par tous les 

agents du pôle jeunesse et 

culture notifiant les valeurs de 

service public à tenir dans le 

contexte professionnel mais 

aussi en dehors 

Objectifs opérationnels  
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Créer des liens 

intergénérationnels pour 

échanger et découvrir 

d’autres façons de penser 

et de vivre 

 

Créer des partenariats avec les 

associations de personnes âgées, de 

jeunes retraités et autres. Mettre en 

place des actions communes, tisser des 

liens en échangeant. 

Proposer des sorties communes, 

amener un groupe d’enfants à la 

résidence des Papillons d’Or, inviter les 

personnes âgées à partager un 

moment convivial avec les enfants 

(sortie culturelle, activité sportive…) 

Activités 

intergénérationnelles mises 

en place pour les vacances 

des 6 – 10 ans. Chorale 

intergénérationnelle créée en 

2025 pour un concert de 

Noël. 

Développer une 

conscience citoyenne et 

écologique chez les 

enfants 

 

Développer les actions du Conseil 

municipal des enfants (CME), les faire 

intervenir auprès de leurs camarades, 

mettre en place des actions au sein de 

l’école et les faire participer à la vie 

citoyenne de la commune  

Aide à la récolte de la 

banque alimentaire, ateliers 

pour le Téléthon, vidéos de 

présentation des projets CME 

comme la visite du Sénat, 

mise en place des journées 

sans voiture, découverte du 

train avec un partenariat 

SNCF, entre autres 

Développer un état 

d’esprit ouvert aux autres 

cultures avec la 

découverte des pays, leurs 

langues, leurs cultures, 

leurs gastronomies etc 

Créer du lien avec le périscolaire et les 

animations vacances lors de la 

semaine des langues impulsée par 

l’école. Faire participer les parents et 

agents ayant des origines d’ailleurs afin 

de partager diverses cultures avec les 

enfants. 

Ecoute de musique d’origines 

diverses, découverte de 

gastronomies extérieures 

grâce au prestataire cantine 

et ses repas du monde 

Initier les enfants à la 

culture ; aux œuvres de 

l’esprit, à la curiosité, à la 

nouveauté 

 

Inciter les enfants à découvrir les arts 

vivants en programmant des 

spectacles tout public. Inviter les 

scolaires à des représentations 

spécifiques pour eux, intégrées dans la 

programmation culturelle.  

Lier deux projets comme la 

culture et la lutte contre le 

gaspillage alimentaire en 

prévoyant un spectacle sur 

ce sujet ouvert à tous les 

enfants de l’école. 

Faire (re)découvrir aux 

enfants leur territoire 

(espaces naturels, 

traditions, cultures) 

Proposer des activités scolaires, 

périscolaires, extrascolaires en lien 

avec le territoire :  

Visite du prestataire cantine 

en Savoie et des producteurs 

locaux, randonnée avec une 

association de la commune 

sur un site de la résistance et 

lecture d’un livre d’un auteur 

local sur le sujet, balade en 

montagne avec explication 

sur la faune et la flore etc. 

Proposer des activités 

durant les périodes de 

vacances 

 

Pérenniser le service animations 

vacances pour permettre aux enfants 

restant chez eux de participer à des 

activités ludiques, d’être en 

compagnie d’autres enfants, dans un 

cadre sécurisé et convivial. Mise en 

place d’un accueil de loisirs depuis 

2024. A ce jour l’accueil est proposé 

Evaluation des présences 

selon activité à chaque 

période afin de voir ce qui 

plait le plus. Brainstorming 

avec les animateurs pour 

trouver toujours de nouvelles 

idées. Echange avec les 
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aux 6 – 10 ans, besoins exprimés des 

familles pour les 3 – 5 ans. 

associations et prestataires 

extérieurs pour créer du lien. 

Intégrer à tous les projets 

et tous les temps les 

enfants en situation de 

handicap 

Accueillir les enfants en situation de 

handicap sur tous les temps d’accueil 

en trouvant des solutions parfois en 

interne pour pallier le manque d’aide 

dédiée, notamment sur les accueils 

périscolaires du matin et du soir et 

accueils extrascolaires où il n’y a pas 

d’AESH même lors de notification 

MDPH à 100%. Trouver des solutions sur 

le service et communiquer avec les 

familles concernées afin d’accueillir les 

enfants en pensant tout d’abord à leur 

bien-être et à leur sécurité. 

Révision des locaux pour 

qu’ils restent adaptés au 

mieux, participation au 

Geva-sco afin de prendre en 

compte les besoins de 

l’enfant, échanges avec les 

familles pour plus 

d’adaptation, formations des 

agents aux différentes formes 

d’handicap. 

 

 

 

 
 

Amélioration des services et cohérence avec l’évolution des besoins de la population. Parcours 

cohérent pour l’enfant sur tous les pans : scolaire, périscolaire, extrascolaire, associatif. 

Liens resserrés entre les différents acteurs jeunesse. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

3 ans : 2026 - 2029 

 

 

 

 
 

 

1) La pérennisation des journées “ A l'école sans voiture“ et plus largement la promotion des 

mobilités douces 

- Pérenniser une action déjà existante 

- Mettre en place tous les vendredis à partir de la rentrée 

Effets attendus   

 

4. Mise en œuvre  

 

Durée du PEDT 

Activités proposées 
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- Sensibiliser élèves, parents, enseignants et services 

- Permettre à terme de créer des pédibus autogérés par les parents 

- Elèves concernés : Tous 

 

2) La valorisation de la diversité par les langues parlées et écrites 

- Semaine des langues proposée par l’école élémentaire 

- Ateliers en lien au périscolaire 

- Activités périscolaires lors des repas à thème sur divers pays  

 

3) Le respect de l’environnement par des projets de diminution et valorisation des déchets, anti-

gaspillage alimentaire etc 

- Challenge anti gaspi à la cantine en lien avec le Sivalor 

- Spectacle pour tous les élèves avec comme thème les déchets 

- Ateliers périscolaires autour de la gestion des déchets et du gaspillage alimentaire 

- Ma p’tite planète (projet école) 

 

4) La connaissance du territoire 

- Contribuer à la connaissance du territoire pour les enfants scolarisés : visite du prestataire cantine 

et de producteurs locaux, visite de sites historiques, culturels et naturels lors de sorties scolaires, 

représentation des localités de provenance des aliments consommés à la cantine lors d’ateliers 

périscolaires etc 

- Echanger avec d’autres acteurs et visiter des sites du territoire lors des animations vacances 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les activités proposées sont communiquées par le biais des services (périscolaires, scolaires, animations 

vacances) Les plateformes dédiées telles que le portail famille ou encore Beneylu permettent une 

communication rapide et ciblée. 

 

 

 

 
 

 

Composition de la commission éducation : 

ANSELME Hélène, 1ère adjointe au Maire, chargée de l’Education 

LACAS Virginie, Adjointe au Maire 

NICOLET Christine, Adjointe au Maire 

RICHARD Renée, Conseillère municipale 

DEAL Elisabeth, Conseillère municipale 

POIRIER Elodie, Conseillère municipale 

 

Direction du groupe scolaire (élémentaire) : Mme Armelle MAGAT-SAUNIER 

Direction du groupe scolaire (maternelle) : Mme Laure BOCHAREL 

 

 

Communication avec 

les familles  

 

5. Pilotage  
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Services jeunesse : 

SOUCHON Elisa, Directrice du pôle jeunesse-culture 

LANDRAGIN Virginie, assistante administrative du pôle jeunesse-culture 

COLLARD Christel, Encadrante élémentaire service animation-jeunesse – Détentrice du BAFD pour la 

direction de l’ALSH vacances. 

REAL Marie, Encadrante maternelle service animation-jeunesse – Détentrice du BAFA 

COISSIEUX Marie-Pierre, Assistante administrative service animation-jeunesse 

DUMONTEIL Valérie, Encadrante ATSEM  

MINAMBRES Delphine, Responsable restauration scolaire 

 

 

Modalités de pilotage : Commission éducation se réunissant tous les 3 mois environ.  

 

Comité de pilotage du PEDT : 

ANSELME Hélène 

COLLARD Christel 

DUMONTEIL Valérie 

ROCHE Cristelle, représentante des parents d’élèves 

MAGAT-SAUNIER Armelle 

BOCHAREL Laure 

NICOLET Christine 

SOUCHON Elisa 

 

Le personnel travaillant dans le secteur jeunesse est formé dans le cadre de la formation continue sur 

des thèmes souhaités, soit par la direction, soit par les agents eux-mêmes. Nous pouvons citer comme 

exemples récents : le jeu éducatif pour les temps méridiens, la gestion d’une équipe dans la 

bienveillance, l’attention envers les enfants extraordinaires, le harcèlement scolaire etc… 

Et comme formations à venir : la gestion du bruit en cantine, une sensibilisation ayant comme thème les 

violences conjugales et leurs impacts sur les enfants, la prévention du travail sur les écrans etc… 

Les animateurs ont aussi des aides de la collectivité afin de passer le CAP AEPE et le BAFA. 

 

 

 
 

 

Un rapport d'évaluation devra être produit 6 mois avant le terme du PEDT. 

 

 

 
 

PV de conseil d’école  

Horaires et tarifs périscolaires 

Règlement intérieur des services périscolaires 

Tarifs service animation vacances 

Exemple de programme service animation vacances 

Charte de l’élu – conseil municipal des enfants 

Exemples de programmation culturelle avec médiation pour le jeune public 

 

 

 

 

6. Evaluation  

 

7. Liste des documents annexes  
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PV de conseil d’école  
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Horaires et tarifs périscolaires 
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Règlement intérieur des services périscolaires 
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Tarifs service animation vacances 
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Exemple de programme service animation vacances 
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Conseil Municipal des Enfants (VALLEIRY) 

Charte de l'élu 
 

Nos devoirs 
 

• Être solidaire au niveau du groupe et de la commission 

• Participer activement à la réflexion commune 

• S'intéresser aux projets et faire des recherches pour les réaliser 

• Proposer des idées et s'investir dans les démarches 

• Atteindre ses objectifs : amener son ou ses projets à terme 

• Être à l'écoute des idées des autres et en tenir compte 

• Prendre des responsabilités : voter pour les projets 

• Accepter le rejet de son projet par le choix du vote. 

 

 

Le respect 
 

• Respecter les règles de base de la politesse  

• Respecter les idées des autres et accepter qu'elles soient exprimées 

• Respecter le temps de parole de chacun 

• Respecter le matériel mis à disposition 

• Respecter les horaires (ponctualité) 

• Respecter le vote des autres 

• Respecter ceux qui nous entourent (enfants et adultes) 

• En cas de non-respect de la charte, une mesure d'exclusion peut être envisagée. Le premier candidat 

non élu, sur la liste, se verra proposer au poste en remplacement 

 

Les réunions 
 

• Prévenir en cas d'absence. 

• Assister aux réunions, participer activement, aider les autres, travailler en groupe 

• Avoir un avis et le soumettre à l'assemblée 

• Écouter ceux qui parlent  

• Permettre à chacun de s'exprimer, de prendre la parole et défendre ses points de vue 
 
 

Je soussigné/e :  ............................................................................................  affirme avoir bien lu la charte 

de l'élu/e et m'engage à la respecter. 
 

Je soussigné/e :  ............................................................................................ , parent d'élève accepte que 

mon enfant se porte candidat à l'élection.  

Mon enfant élu participera au conseil municipal pendant la pause méridienne. Environ deux réunions par 

trimestre entre 12h20 et 13h30. 

Les enfants qui mangent à la cantine mangeront en premier. Les enfants externes devront se rendre devant 

l’entrée principale de l’école à 12h20.. 
 

Signature de l’enfant candidat : .....................................................................  

Signature des parents :  .................................................................................   
 

Charte de l’élu – Conseil municipal des enfants 
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Exemples de programmation culturelle 

avec médiation pour le jeune public 
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A Valleiry, le  

 

  

 
Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale de la Haute-Savoie (DSDEN)  

7, rue Dupanloup  

74040 ANNECY Cedex  

 

 

 

 

 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS)  

Cité administrative 7 rue Dupanloup  

74040 Annecy Cedex  

 

 

 

 

 

Monsieur le préfet de Haute-Savoie  

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire de Valleiry 

8. Signataires du projet  

 

 


